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Plusieurs publications (notamment dans les organes des groupes 
cibles comme le Journal ASMAC) ainsi que d’autres actions de re-
lations publiques ont fortement stimulé la demande en postes 
d’assistanat dans le cadre du cursus, et les candidatures n’ont 
cessé d’affluer. A partir de juin 2010, nous avons réussi à pourvoir 
progressivement tous les postes, en commençant par les rotations 
en dermatologie.
Actuellement, chacun des postes de rotation en dermatologie, 
ORL et rhumatologie sont occupés par deux médecins assistants. 
Les rotations incomplètes ont également été favorisées pendant 
une période de transition, si bien que plusieurs collègues ont déjà 
terminé le cursus pour exercer une activité de médecins de pre-
mier recours.
Des séances de mentorat ont lieu périodiquement, généralement 
au terme des 1er, 3e et 6e mois.
L’évaluation des postes hospitaliers se base sur le protocole de for-
mation postgraduée ordinaire de la FMH et sur un formulaire spé-
cifique.
Pour le moment, 50% du financement est assuré par les hôpitaux 
concernés, et le solde est affecté à l’enveloppe budgétaire maxi-
male de 450 000 francs par an allouée à l’IUMG de Zurich par la Di-
rection de la santé.
Le salaire des assistants occupant les postes de rotation au cabinet 
médical sont financés à 25% par l’exploitant du cabinet et à 75% 
par l’IUMG de Zurich. On part du principe que les médecins assis-
tants travaillant en cabinet médical sont placés sur un pied d’éga-
lité salariale avec les assistants hospitaliers.
L’évaluation du poste d’assistanat au cabinet médical, quant à elle, 
incombe à la Fondation pour la promotion de la formation en mé-
decine de famille FMF.

Eléments à améliorer
La Direction de la santé exige des assistants de s’installer dans le 
canton de Zurich. Dans plusieurs cas, cette contrainte a constitué 
un obstacle considérable pour les intéressés. Certains jeunes mé-
decins assistants n’ont pas encore décidé où ils vont s’installer plus 
tard, d’autres sont retenus par des motifs d’ordre privé, comme par 

exemple le choix du lieu de travail en commun accord avec leur 
partenaire. Pour résoudre cette question, il serait sensé de conclure 
un accord avec d’autres cantons proposant eux aussi ce genre de 
cursus (St-Gall, Berne) et d’assouplir ou de supprimer cette direc-
tive par le biais d’une péréquation intercantonale.

Perspectives
Le canton de Zurich aurait avantage à financer conjointement le 
cursus et des postes d’assistanat au cabinet médical, car l’hôpital 
emploie de nombreux médecins assistants bien formés tout à fait 
disposés à effectuer un assistanat au cabinet médical. Les méde-
cins s’en trouveraient plus motivés à s’installer dans un cabinet  
médical de premier recours. 
Citation d’un médecin assistant: «Après avoir publié une annonce 
dans le Bulletin des médecins suisses, j’ai reçu plus de 50 proposi-
tions de reprise de cabinet médical».
Dans la région de Zurich, plusieurs hôpitaux comme ceux de Zolli-
kerberg et d’Affoltern ont créé des programmes de rotation en ca-
binet à petite échelle. 

Enseignements tirés des deux programmes de formation
Le programme d’assistanat et le cursus ont tous deux rencontré 
une forte résonance confirmée par une évaluation très positive. 
Le programme cantonal d’assistanat au cabinet médical est tou-
jours très demandé. Aucun poste n’est disponible avant 2014. La 
Direction de la santé ne peut pas s’engager à créer des postes 
supplémentaires à l’heure des DRG, car la question du finance-
ment de la formation postgraduée n’est pas encore réglée officiel-
lement.
Les postes d’assistanat liés au cursus sont eux aussi très convoités, 
et tous affichent complet jusqu’en 2014.
D’autres cantons devraient mettre sur pied des cursus du même 
genre pour encourager les jeunes assistants en médecine à em-
prunter la voie de la médecine de premier recours: ils contribue-
raient ainsi à prévenir le risque de pénurie en médecins de premier 
recours qui se profile à l’horizon.
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Mon enfant a de la fièvre
En complément à l’excellent et très complet article de Rolf Temperli dans le PrimaryCare no 13/2012, «Mon 
enfant a de la fièvre», et avec son accord, il faut rappeler que tout bébé fébrile de moins de 3 mois doit être 
examiné et au besoin investigué par un médecin pédiatre ou ayant une bonne formation pédiatrique.
Enfin, pour aider les parents à décider que faire quand leur enfant est malade, la Société suisse de pédia-
trie a édité une brochure «Vincent, Sophie et les autres…» qui peut être commandée au prix de 4 francs à 
buerozentrum@rossfeld.ch / Rossfeld, Reichenbachstr. 122, Postfach 699, 3004 Berne / 031 300 02 99.

Elle se trouve aussi dans diverses langues sur le site 
www.swiss-paediatrics.org/fr/parents/informations-generales
 Nicole Pellaud, Pédiatre FMH
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